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Demande de renseignements no. 1 à Hydro-Québec

De

Stratégies Énergétiques (S.É.)

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
1.
La politique de rabais

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Références :
· HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-1, Doc. 1, p. 8.

· HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-2, Doc. 1, pp. 3,6,18-23 et Pièce HQT-2, Doc. 3 (tout le document).

Questions :

a)
Le Transporteur a-t-il étudié la possibilité d’établir une politique de rabais dont le paramètre de base serait la congestion générale du réseau? Si oui, donnez les résultats de cette étude.

b)
Le Transporteur a-t-il étudié la possibilité d’établir une politique de rabais dont un paramètre de base serait le mois de l'année ou la saison (en plus des variations pointe/hors pointe et selon le jour de semaine)? Si oui, donnez les résultats de cette étude.
c)
Le Transporteur est-il d'opinion qu'une politique de rabais qui (en plus des variations pointe/hors pointe et selon le jour de semaine) seraient variables selon le mois de l'année ou la saison, ou plus généralement serait variable selon la congestion générale du réseau permettrait d'accroître l'utilisation du réseau de transport ?
2.
Les tarifs des services complémentaires

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Références :
· HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-02, Doc. 01, page 11 ligne 20 à 22 et page 12, lignes 1 et 2.

· HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-02, Doc. 01, page 17, lignes 3 à 6 (réserve tournante).

· HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-02, Doc. 01, page 17, lignes 13 à 17 (réserve arrêtée).
Questions : 
a)
Pour chacun des services complémentaires où cette possibilité existe, y-a-t-il déjà eu des cas où un client a obtenu un service complémentaire équivalent d’un autre fournisseur que TransÉnergie. Si oui, décrivez les caractéristiques du client et du fournisseur.

b)
Dans quels cas des services complémentaires obtenus de la part d’autres fournisseurs pourraient ne pas être jugés comparables par le Transporteur ?  Veuillez détailler.

b)
Est-il déjà arrivé que des services complémentaires obtenus de la part d’autres fournisseurs ne soient pas jugés comparables par le Transporteur ?  Si oui, explicitez.

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-02, Doc. 01, page 12.

Question : Pourquoi la compensation d’écart de livraison et d’écart de réception doit-elle absolument être fournie par des installations situées dans la zone de réglage du Transporteur? Expliquez.

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-02, Doc. 01, page 13, lignes 13 à 15.

Questions : Veuillez confirmer que les tarifs mentionnés à ligne 15 excluent les tarifs des services complémentaires. 

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-02, Doc. 01, page 16 lignes 22 à 2.

Questions : Doit-on comprendre du texte que tous les groupes synchronisés participent à la réserve tournante?

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-02, Doc. 01, page 10, ligne 20.

Question : Veuillez déposer la liste à jour de vos clients du service point à point et des conventions en vigueur avec ceux-ci, en spécifiant pour 2004 les capacités réservées par chacun.

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-04, Doc. 01, page 27, lignes 4 à 9.

Questions : Le Transporteur considère-t-il les services facturés aux utilisateurs du réseau de transport pour rembourser les fournisseurs de service comme un  pass on ?

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Services complémentaires.

Question : Puisque toutes les centrales du Producteur participent aux services tels que service de réglage de tension, service de maintien de la réserve tournante, et le service de maintien de la réserve arrêtée, comment celui-ci justifie-t-il un coût marginal, plutôt qu’un prix moyen, pour facturer ces services?

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-04, Doc. 02, page 4 et HQT-4, doc.1, page 30.

Questions :

a)
Nous remarquons que les tarifs du service de tension hebdomadaire et quotidien du tableau 8 de HQT-4, doc. 1.,page 30, sont en $/MW/semaine ou en $/MW/jour alors que les mêmes tarifs sont en $/kW/semaine et en $/kW/jour au tableau de la page 4 de HQT-4, doc.2.  Veuillez confirmer que le tableau 8 donne les bonnes unités.

b)
Même question sur les tarifs du service de réglage de la fréquence au tableau 9. 

c)
Même question sur les tarifs du service de maintien de la réserve tournante au tableau 12.

d)
Même question sur les tarifs du service de maintien de la réserve arrêtée au tableau 13.

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2,  Pièce HQT-05, Doc. 1, page 11, lignes 2 à 6.

Questions : Veuillez quantifiez les revenus supplémentaires du Transporteur en 2004 si les services accordés aux transits inter réseaux avaient été facturés. 

3.
Le retrait par HQT de sa proposition de priorisation de la charge locale

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-05, Doc. 1, page 13.

Questions :

a)
Veuillez confirmez que dans le tableau 1, colonne réception, case 1 l’alimentation de la charge locale a la même priorité que le service de point à point à long terme (un an et plus) ferme. 

b)
Même question pour la case 2.

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-05, Doc. 1, pages 12-13.

Questions :

a)
Veuillez indiquer dans quels cas ou circonstances, s'il en est, l'application actuelle des Parties II, III et IV des Tarifs et Conditions pourrait s'avérer insuffisante à assurer la priorité d'utilisation des interconnexions pour satisfaire les besoins de la charge locale.

b)
En de tels cas, quelles solutions devraient être mises en place ?
4.
L'exclusion du service complémentaire de compensation pour écart de réception, dans le cas de la charge locale

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-02, Doc. 01, page 18, lignes 1 à 7.

Questions :

a)
Veuillez spécifier selon le Transporter quels seraient les avantages et inconvénients y aurait-il à ce que le service de compensation pour écart de réception soit offert au service de charge locale.

b)
Veuillez spécifier le lien entre l'exclusion de ce service et les deux ententes récemment conclues le même jour (le 15 février 2005)  entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production, la première sur «les services nécessaires et généralement reconnus pour assurer la sécurité et la fiabilité de l'approvisionnement patrimonial» (R-3550-2005, HQD-3 Doc.) 2.2) et la seconde sur la vente par HQT de la puissance et l'énergie associées au volume d'électricité mobilisée par HQD en dépassement de l'électricité patrimoniale (R-3568-2005, HQD-2 Doc.1, sujet à l'approbation de la Régie).

5.
La faisabilité et caractère optimal de l’interruption ou la réduction volontaire d'une partie de la charge locale, combinée à la désignation d'une ressource de production comme moyen de relève pour assurer la fiabilité de l’alimentation de la charge en cas d’urgence

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Tarifs et conditions du service de transport, art. 38.1 et 39.2.

Préambule : Au dossier R-3561-2005, dans sa décision D-2005-119 (pp. 8-9), la Régie s'est interrogée sur l’intérêt, dans le futur, de retenir l’interruption ou la réduction volontaire d'une partie de la charge locale, combinée à la désignation d'une ressource de production comme moyen de relève, pour assurer la fiabilité de l’alimentation de la charge en cas d’urgence. La Régie a retenu à ce sujet le devoir pour le Transporteur de collaborer avec le Distributeur à la recherche du moindre coût, mentionné notamment à l’article 39.2 des Tarifs et conditions du service de transport.  Elle a aussi retenu la possibilité pour le Distributeur de contribuer à cette solution par la désignation de ses ressources en vertu de l’article 38.1 des Tarifs et conditions du service de transport et de l’article 10 de l’annexe A de l’Entente concernant les services nécessaires et généralement reconnus pour assurer la sécurité et la fiabilité de l’approvisionnement patrimonial qui prévoit que le Producteur permet au Distributeur de modifier la répartition de la production en certaines circonstances.  
Questions :  Selon le Transporteur, quels seraient les avantages et les inconvénients d'une telle approche.

6.
Les règles différentes quant à l'entretien des postes de départ selon qu'ils appartiennent à HQP ou à d'autres clients

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-04, Doc. 01, page 39, lignes 5 à 9.

Questions : Le Transporteur soustrait des investissements les frais d’entretien et d’exploitation lorsque les postes de départ lui appartiennent. Qui est propriétaire du poste de départ lorsque la centrale n’appartient pas à Hydro-Québec?

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-4, Doc. 02, page 5 et HQT-4, doc. 01, page 39.

Questions : Dans le tableau de HQT-4, doc.2, page 5, la distinction est entre l’appartenance à Hydro-Québec des postes de départ et porte sur les tarifs en vigueur alors qu’à la page 39 de HQT-4, doc.1, c’est l’appartenance des centrales qui est distinguée et le titre des colonnes porte sur la contribution maximale du Transporteur. Expliquez ces différences.

7.
Questions communes à plusieurs sections

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-01, Doc. 01, page 14.

Question :  Pourquoi le Transporteur n’a-t-il pas déposé de demande tarifaire en 2003 et en 2004 ? En quoi la situation était-elle différente de 2005 ?

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-01, Doc. 02, page 10, lignes 6 et 7.

Questions : Veuillez détaillez les différences entre les indicateurs que vous préconisez et ceux que la Régie propose.

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-02, Doc. 01, page 9, lignes 19 à 22.

Questions : Dans quels cas les services mis en place au Québec ne sont pas compatibles avec les systèmes environnants?

Demande de renseignements SÉ-AQLPA- AUTONUM 
Référence : HYDRO-QUÉBEC (TransÉnergie), Dossier R-3549-2004 Phase 2, Pièce HQT-02, Doc. 01, page 10, lignes 11 à 14.

Question : Donnez un exemple d’utilisation possible du service de transport intégré.

____________________
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